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les mesures les plus propres à étou ffer le mol dans son prin­
cipe, et à empêcher qu’il ne se réponde de plus en plus, pour 
la ruine des times, et qui pis est, qu'il ne s'invétère et ne s’ag­
grave (1). — Nous décrétons donc que dans chaque diocèse 
un conseil de ce genre, qu'il Nous plait Ve nommer Conseil de 
vigilance, soit institué suns retard. Les prêtres qui seront 
appelés à en faire partie seront choisis à peu près comme il 
a été dit à propos des censeurs. Ils se réuniront tous les 
deux mois, à jour iixe, sous la présidence de l’évêque. Sur 
les délibérations et les décisions, ils seront tenus au secret. 
Leur rôle sera le suivant : Ils surveilleront très attentive­
ment et de très près tous les indices, toutes les tracer de moder­
nisme dans les publications, aussi bien que dans l’enseigne­
ment ; ils prendront pour en préserver le clergé et la jeunesse 
des mesures prudentes, mais promptes et efficaces. — Leur 
attention se fixera très particulièrement sur la nouveauté des 
mots et ils se souviendront, à ce sujet, de l’avertissement 
de Léon XIII : On ne peut approuver, dans les écrits des 
catholiques, un langage qui, s'inspirant d’un esprit de nou­
veauté condamnable, paraît ridiculiser bi piété des fidèles, 
et parle d'ordre nouveau île vie chrétienne, tie nouvelles doc­
trines de l'Eglise, de nouveaux besoins tie l'a me chrétienne, 
de nouvelle vocation sociale tlu cierge, de nouvelle humanité 
chrétienne et d’autres choses du meme genre (2). Qu’ils ne 
souffrent pas de ces choses-là dan» les livres ni dans les cours 
des professeurs. — Ils surveilleront pareillement les ouvrages 
où l'on traite de pieuses traditions locales et de reliques. Ils 
ne permettront pas que ces questions soient agitées dans les 
journaux, ni dans les revues destinées è. nourrir la piété, ni 
sur un ton de persiflage et où perce le dédain, ni par manière 
de sentence sans appel, surtout s’il s’agit, comme c’est l’ordi­
naire, d’une thèse qui ne passe pas les bornes de la probabilité 
et qui ne s’appuie guère que sur des idées préconçues. — Au 
sujet des reliques, voici ce qui est n tenir. Si les évêques, seuls 
compétents en la matière, acquièrent lu certitude qu’une relique 
est supposée, celle-ci doit être retirée du culte. Si le document

(1) Actes du Congrus des tvtiques de VOmlirie, nov. 1849. Titr. II, art. 6.
(2) S. C. AA. EE. EE., 27 janv. 1902.
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